
Association des Amis de la Montagne de Lure

RAPPORT FINANCIER au 31 décembre 2019

L'Association  créée en octobre 2017, la présentation des comptes au 31 décembre 2019

correspond à son deuxième exercice social allant du 1/1/2019 au 31/12/2019

Les recettes sur cette période  d'un montant global de 4 634 € correspondent : 

- aux cotisations et soutiens des adhérents au titre de l'année civile 2019 pour un montant de 4 572 €

- à une participation sur frais de réunion publique de 5 €

- à des produits financiers sur les titres et compte d'épargne de  57 €

Les dépenses pour l'exercice  d'un montant global de 3 210 € se décomposent de la façon suivante :

- à des frais de support de communication pour un montant de 964 € 

- à des frais de réunions publiques pour un montant de 411 €

- à différents frais de gestion pour un montant de 1 115 €

- à des frais de consultation d'avocat pour un montant de 720 €

Le total des recettes s'élèvant donc à…………………………………………………. 4 633.72 €         

pour un montant de dépenses de……………………………………………… 3 209.95 €         

aboutit pour la période à un résultat excédentaire de………. 1 423.77 €         

Par ailleurs  la situation patrimoniale de l'Association au 31 décembre 2019 s'établit ainsi :

ACTIFS 
Titres Centrales Villageoises 200.00 €           

Titres Crédit Agricole 302.00 €           

Produits à recevoir 20.00 €             

Compte d'épargne Crédit Agricole 7 278.93 €        

Compte courant Crédit Agricole 4 872.59 €        

TOTAL 12 673.52 €      

DETTES

Créditeurs divers 981.43 €           

Produits constatés d'avance 55.00 €             

TOTAL 1 036.43 €        

CAPITAUX EN RESERVE 

Report à nouveau des exercices antérieurs 4 083.32 €        

Excédent de la période en report à nouveau 1 423.77 €        

Provision pour affectation frais procédures juridique - études 6 130.00 €        

TOTAL 11 637.09 €      

Le détail des comptes figure en annexe du présent document

Le Trésorier

Patrick KOELTZ


